
  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

    

 

FINAL TERMS  

 

Dated 16 June 2016 
 

ETFS COMMODITY SECURITIES LIMITED 

 

(Incorporated and registered in Jersey under the Companies (Jersey) Law 1991 (as amended) 
with registered number 90959) 

 

(the ñIssuerò) 

 

Programme for the Issue of ETFS Short and Leveraged Commodity Securities 

 

Issue of 
 

 58,500 ETFS 2x Daily Long Gold Individual Securities 

 

(the ñETFS Short and Leveraged Commodity Securitiesò) 

 

These Final Terms (as referred to in the prospectus (the ñProspectusò) dated 19 October 2015 in relation to the 
above Programme) relates to the issue of the ETFS Short and Leveraged Commodity Securities referred to above. 
The ETFS Short and Leveraged Commodity Securities have the terms provided for in the trust instrument dated 8 
February 2008 as amended and supplemented by trust instruments supplemental thereto between the Issuer and 
The Law Debenture Trust Corporation p.l.c. as trustee constituting the ETFS Short and Leveraged Commodity 
Securities. Words and expressions used in these Final Terms not defined herein bear the same meaning as in the 
Prospectus. 
 

These Final Terms have been prepared for the purpose of Article 5(4) of Directive 2003/71/EC and must be read in 
conjunction with the Prospectus and any supplement, which are published in accordance with Article 14 of Directive 
2003/71/EC on the website of the Issuer: http://www.etfsecurities.com. In order to get the full information both the 
Prospectus (and any supplement) and these Final Terms must be read in conjunction. A summary of the individual 
issue is annexed to these Final Terms. 
 

The particulars in relation to this issue of ETFS Short or Leveraged Commodity Securities are as follows: 
 

 

    

 

Issue Date: 17 June 2016 

Class: ETFS 2x Daily Long Gold Individual Securities 

Creation Price: 45.0300742 $ 

ISIN: JE00B2NFTL95 

Aggregate Number of ETFS Commodity Securities to which 
these Final Terms apply: 

58,500 

Maximum number/amount of ETFS Short or Leveraged 
Commodity Securities to which these Final Terms apply: 

The aggregate Principal Amount of all securities of the 
class being issued pursuant to these final terms 
(including those issued pursuant to these final terms) 
may not exceed US$1,000,000,000 unless increased 
by the Issuer in accordance with the Trust Instrument. 

Exchange on which ETFS Short or Leveraged Commodity 
Securities are admitted to trading: 

Borsa Italiana;Deutsche Börse;London Stock 
Exchange;NYSE Euronext; 

 

The Issuer does not fall under Article 5.1 or 5.2  of Council Regulation (EU) No 833/2014 as amended by Council 

 



  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

Regulation (EU) No. 960/2014 of 8 September 2014 concerning restrictive measures in view of Russia's actions 
destabilising the situation in Ukraine 

 

    

 

 
 

  



  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

 

                           

     

RÉSUMÉ 
ETFS Commodity Securities Limited 

Résumé de prospectus 

Programme d'émission en date du 19 octobre 2015  
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 

Titres ETFS Short Commodity Securities et de Titres ETFS Leveraged Commodity Securities 
 

 

                           

     

Les résumés sont composés d'informations financières dont la publication est obligatoire désignées comme les 
« Éléments ».  Ces éléments sont numérotés dans les sections A à E (et plus précisément A.1 à E.7). 

 

Le présent résumé contient la totalité des Éléments que doit obligatoirement comprendre un résumé sur ce type 
de titres et d'Émetteur.  [Ŝǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ǎϥŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 
ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ;ƭŞƳŜƴǘǎΦ 

 

Même si l'inclusion d'un Élément particulier dans le résumé s'avère obligatoire en raison du type de titres et 
d'Émetteur, il est possible qu'aucune information pertinente ne puisse être donnée concernant cet Élément.  
Lorsqu'un tel cas se présente, le résumé donne un court descriptif de l'Élément en question, assorti de la mention 
« sans objet ». 

 

 

                           

     

Section A - Introduction et Avertissements 
 

     

                           

     

 
 

  

                           

     

A.1 

 

   

Information 
relative aux 
avertissements 
standards 

 

     

Il convient de lire le présent résumé comme une introduction au prospectus de base 
ŘŜǎ ¢ƛǘǊŜǎ 9¢C{ /ƻƳƳƻŘƛǘȅ {ŜŎǳǊƛǘƛŜǎ [ƛƳƛǘŜŘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
des Short et Leveraged Commodity Securities en date du 19 octobre 2015 (le 
« Prospectus ») ; 
 

il convient qu'avant toute décision d'investir dans les ETFS Short Commodity 
Securities et/ou les ETFS Leveraged Commodity Securities, l'investisseur prenne en 
considération le Prospectus dans son ensemble ; 
 

en cas de plainte portée devant les tribunaux par un investisseur concernant les 
informations contenues dans le Prospectus, le demandeur est susceptible, en vertu 
de la législation nationale de tel État membre, de prendre à sa charge le coût de la 
traduction du Prospectus avant d'intenter l'action en justice ; 
 

la responsabilité civile ne peut être invoquée que pour les personnes qui ont publié 
ƭŜ ǊŞǎǳƳŞΣ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŜΣ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛΆci est 
trompeur, inexact ou incohérent lorsqu'il est lu conjointement aux autres parties du 
Prospectus, informations clés destinées à aider l'investisseur à décider d'investir ou 
non dans les ETFS Short Commodity Securities ou les ETFS Leveraged Commodity 
Securities. 

 

 

                           

     

 
 

 

                           

     

A.2 

 

    

Information 
relative à l'accord 

      

L'Émetteur a donné son accord pour l'utilisation de ce Prospectus et a accepté la 
responsabilité de son contenu pour toute revente ultérieure ou placement final par 

 



  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

d'utilisation du 
Prospectus pour la 
revente ultérieure 
ou le placement 
final des titres par 
des intermédiaires 
financiers 

 

voie d'offre au public de Short Commodity Securities ou de Leveraged Commodity 
Securities (telle que décrite ci-dessous), aussi bien en Autriche, en Belgique, au 
Danemark, en Finlande, en France, en Allemagne, en Irlande, en Italie, au Portugal, 
aux PaysΆBas, en Norvège, en Espagne, en Suède qu'au Royaume-Uni, par tout 
intermédiaire financier considéré comme une entreprise d'investissement au sens 
de la Directive européenne concernant les marchés d'instruments financiers, telle 
ǉǳΩŀƳŜƴŘŞŜ όaƛCL5ύ Ŝǘ ŀƎǊŞŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ aƛCL5 Řŀƴǎ ƴϥƛƳǇƻǊǘŜ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ 
états membres. Ledit accord s'applique à toute revente ou placement final par voie 
d'offre au public pendant les 12 mois qui suivent la publication du Prospectus, sauf 
révocation de l'accord avant ce terme par un avis publié sur le site internet de 
l'Émetteur. Hormis le droit pour l'Émetteur de révoquer son accord, aucune autre 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΦ 

 

Au cas où un intermédiaire financier ferait une offre, celuiΆci devra fournir des 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭϥƻŦŦǊŜ ŀǳ 
moment où celle-ci est faite. Tout intermédiaire financier se servant du 
Prospectus dans le cadre d'une offre doit stipuler sur son site internet qu'il utilise 
le Prospectus conformément à l'accord donné et aux conditions qui s'y rattachent. 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀŎŎƻǊŘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ 
revendre ou faire un placement final de Short et Leveraged Commodity Securities 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ł 
moins ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘions spécifiquement convenues et 
ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƴǾŜƴǳŜΣ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ tŞǊƛƻŘŜ ŘΩhŦŦǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 5ŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎΦ 
[ΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ tǊƻǎǇŜŎǘǳs pour 
vendre des Short et Leveraged Commodity Securities. 

 

Au cas où offre au public est réalisée dans une ou plusieurs Juridictions dans 
lesquelles une Offre au Public est prévue, les Short et Leveraged Commodity 
Securities peuvent être offertes et vendues aux personnes de ces Juridictions, qui 
sont éligibles pour participer à une offre au public de ces titres dans cette 
juridiction aux termes de la réglementation applicable. 

 

[Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ {ƘƻǊǘ Ŝǘ [ŜǾŜǊŀƎŜŘ 
Commodity Securities dans toute autre circonstance. 

 

 

wŞǎǳƳŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ  
 

Juridiction(s) dans lesquelle(s) une Offre au Public est prévue ¶ 
 

tŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ¶ 
 

                           

     

 
 

 

                           

     

Section B - l'Émetteur 
 

              

                           



  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  

     

 
 

   

                           

     

B.1 
 

   

Dénomination 
sociale et nom 
commercial 

 

     

ETFS Commodity Securities Limited (ci-après, l'« Émetteur »). 
 

 

                           

  

 
 

 

                           

     

B.2 

 

  

Siège social/ Forme 
juridique/ 
Législation/ Pays 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ 

 

    

L'Émetteur est une société par actions, constituée et immatriculée à Jersey en vertu 
de la Loi sur les sociétés (de Jersey) de 1991 (telle que modifiée) sous le numéro 
ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ флфрфΦ 

 

 

                     

                           

   

 
 

   

                           

     

B.16 

 

  

Contrôle direct ou 
indirect de 
l'Émetteur 

 

   

Les actions de l'Émetteur sont entièrement détenues par ETFS Holdings (Jersey) 
Limited (ci-après « HoldCo »), une société holding constituée à Jersey.  Les actions 
de HoldCo sont la propriété directe d'ETF Securities Limited (ci-après « ETFSL »), 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Ł WŜǊǎŜȅΦ [Ω9ƳŜǘǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘΣ ƴƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴƛ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ 
détenu ou contrôlé par une autre partie au programme. 

 

 

                           

   

 
 

   

                           

     

B.20 

 

  

Structure à finalité 
spécifique 

 

           

         

L'Émetteur a été constitué en tant que structure à finalité spécifique aux fins 
ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜȄŎƘŀƴƎŜ ǘǊŀŘŜŘ ŎƻƳƳƻŘƛǘƛŜǎ όζ ETCs ») en tant que des titres 
adossés à des créances. 

 

 

                   

                           

   

 
 

   

                           

                   

L'activité principale de l'Émetteur est l'émission de plusieurs catégories de titres de 
créance adossés à des contrats dérivés liés aux indices de matière première. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ tǊƻǎǇŜŎǘǳǎΣ ƭΩ;ƳŜǘǘŜǳǊ ŀ ŞƳƛǎ ŘŜǎ ǘƛǘǊŜǎ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜ όƭŜǎ ζ Short 
et Leveraged Commodity Securities ») qui (avant les frais et commissions) 
fournissent soit une exposition courte simple (-1 fois), une triple exposition courte (-
3 fois), une double exposition longue (fois 2) ou une triple exposition longue (fois 3) 
par rapport aux modifications journalières de ces indices de matières premières 
calculés et publiés par Bloomberg L.P. et/ou Bloomberg Finance L.P. et/ou les filiales 
de ces dernières (ensemble « Bloomberg ») (les « Indices sur Matières Premières 
Bloomberg η Ŝǘ ŎƘŀŎǳƴ ƭΩ « Indice sur Matières Premières Bloomberg»). Les Indices 
sur Matières Premières Bloomberg répliquent les variations de prix des contrats à 
terme individuels de matières premières ou de paniers de contrats à terme de 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΦ WǳǎǉǳΩŀǳ ол Ƨǳƛƴ нлмпΣ ƭŜǎ LƴŘƛŎŜǎ .ƭƻƻƳōŜǊƎ ǎǳǊ aŀǘƛŝǊŜǎ 
Premières étaient calculés et publiés par CME Group Index Services LLC en 
coopération avec UBS Securities LLC et étaient connus sous la dénomination « The 

 

     

B.21 
 

   

Activités 
principales et 
présentation 
générale des 
parties 

 

     




